COMMERCE -
TOURISME

Domiciliation de Sociétés Commerciales
_

Assurer la domiciliation de votre société > Entreprises commerciales et de services (hors entreprises

individuelles)

La CCl Seine-et-Marne vous propose :

> 1 trimestre minimum

> Domiciliation commerciale de votre société
> Réception et transmission quotidienne de votre courrier

> 177,60 € HT par trimestre

Pour la création d'entreprises, voir la prestation suivante :
> Pack Entreprise
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